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ARRÊTE PRÉFECTORAL n°
DDTM/SER/2021138-0002
portant réglementation de la circulation
sur  l’autoroute  A9  dans  le  cadre  des
travaux de réfection de la route.

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

Vu le Code de la Route et notamment l’article R 411-9

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret  du 7 février  1992 modifié par  celui  du 29 décembre 1997 approuvant la
convention  passée  entre  l’État  et  la  Société  Autoroutes  du  Sud de  la  France  pour  la
concession de la construction, de l'entretien et de l'exploitation d'autoroutes,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre I, 2e partie, signalisation
temporaire, approuvée par arrêté ministériel du 31 juillet 2002,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 2 novembre 2011 portant réglementation de la police
sur l'autoroute "La Languedocienne" (A9) dans la traversée du département des Pyrénées
Orientales,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 février 2011 portant réglementation de la circulation
sous  chantier  sur  l’autoroute  «  La  Languedocienne  »  (A9)  dans  la  traversée  du
département des Pyrénées Orientales,

Vu la note technique du 14 avril 2016, DEVT1606917N, relative à la coordination des
chantiers du Réseau Routier National,

Vu la demande d’Autoroutes du Sud de la France de Rivesaltes en date du 10 mai 2021

Vu l’avis favorable des services de DGITM/DIT/GCA en date 11 mai 2021

Vu l’avis favorable  des services du conseil départemental des Pyrénées-Orientales en date
du 18 mai 2021
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Vu l’avis favorable du Commandant de groupement de gendarmerie départementale des
Pyrénées-Orientales en date du 11 mai 2021

Vu l'arrêté préfectoral n° PREF-SCPPAT-2020327-0020 du 24 août 2020 portant délégation
de  signature  à  Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Orientales,

Vu la décision du 26 mars 2021 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le code général des collectivités territoriales et notamment son article qui
L2213-1 qui confie au préfet de département le pouvoir de police de la circulation sur les
routes à grande circulation,

CONSIDERANT qu’il importe en conséquence de prendre toutes les dispositions en vue
d’assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la société Autoroutes du Sud
de la France et l’entreprise chargée des travaux, de réduire au minimum les entraves à la
circulation du fait des dits travaux

ARRÊTE

Article 1 :

Suite à un accident impliquant un poids-lourd qui  a  pris  feu sur  l’autoroute A9 au pk
256.600  dans  le  sens  Narbonne/Espagne  le  16/04/2021,  des  travaux  de  réfection  de
chaussée doivent être réalisés.

Article 2 :

Afin d’offrir le maximum de sécurité, le mode d’exploitation retenu est un chantier de
type double-sens.
La circulation du sens Narbonne/Espagne est déviée sur le sens opposé avec déviation
associée, suivant le calendrier des travaux de l’article 3.

Article 3 :

Les travaux sont réalisés la nuit du 18 au 19 mai 2021 de 21h à 7h.
(+ 2 nuits de secours)

La mise en place du double-sens nécessite :

Dans le sens Narbonne/Espagne

La neutralisation de la  voie de gauche du pk 252.200 au pk 257.400 avec une vitesse
limitée à 110km/h
Puis se rajoute la neutralisation de la voie médiane du pk 253.500 au pk 253.500 avec une
vitesse limitée à 90km/h

Dans le sens Espagne/France

La neutralisation de la  voie de gauche du pk 259.200 au pk 253.500 avec une vitesse
limitée à 110km/h
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Puis se rajoute la neutralisation de la voie médiane du pk 258.200 au pk 253.500 avec une
vitesse limitée à 90km/h.

La vitesse est ramenée à 50km/h au droit des basculements de circulation.

La fermeture partielle de l’échangeur N° 42 Perpignan Sud

Fermeture de la bretelle de sortie en provenance de Narbonne
Fermeture de la bretelle d’entrée en direction de l’Espagne
Fermeture de la bretelle de sortie en provenance de l’Espagne

Article 4 :

Lors de la fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur Perpignan Sud en provenance de
l’Espagne, les usagers désirant quitter l’A9 pourront le faire au diffuseur n°43 du Boulou et
ils suivront alors l’itinéraire S14 du PGT 66 pour rejoindre Perpignan Sud

Lors de la fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur Perpignan Sud en provenance de
Narbonne,  les  usagers  désirant  quitter  l’A9  pourront  le  faire  au  diffuseur  N°42  de
Perpignan Nord et ils suivront alors l’itinéraire S11 du PGT 66

Lors de la fermeture de la bretelle d’entrée de Perpignan Sud les usagers pour se rendre en
direction de l’Espagne devront  suivre  l’itinéraire S13 du PGT 66 pour  reprendre l’A9 à
l’échangeur du Boulou N°43

Article 5 :

Les usagers seront informés des fermetures partielles du diffuseur du Boulou :
Par affichage de messages sur Panneaux à Messages Variables (PMV) fixes 
ou mobiles.
Par diffusion d’informations en temps réel sur Radio Vinci Autoroutes sur 
107,7 mhz.
Par voie de presse pour les fermetures partielles.
Par voie informatique via le site internet dédié au chantier.
Par le biais du numéro unique Vinci Autoroutes 3605, actif 24h/24.

Article 6 :

En dérogation à l’arrêté permanent  d’exploitation sous  chantier  en date du  15 février
2011 :

L’inter-distance entre le chantier objet du présent arrêté et tout autre chantier
nécessaire à l’entretien de l’autoroute peut être ramené à 2 km et 0 km en cas
de travaux d’urgence.
La bretelle de sortie et d’entrée de l’échangeur n°42 de Perpignan Sud dans le
sens France/Espagne et la bretelle de sortie de ce même échangeur en direction
de Narbonne sont fermées la nuit du 18 au 19 mai 2021 de 21h à 7h (+ 2 nuits de
secours).
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Article 7 :

La signalisation de chantier nécessaire à ces restrictions de circulation (panneaux, cônes
de signalisation de type K5a.…) est mise en place par Autoroutes du Sud de la France
conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation temporaire sur
autoroute (8ème partie de l’instruction inter-ministérielle de 2009).
En plus de toute signalisation définie ci-dessus,  l'entreprise chargée de l'exécution des
travaux prend les mesures de protection et de signalisation utiles, sous le contrôle des
services  d'Autoroutes  du  Sud  de  la  France.  Le  peloton  autoroute  de  Pollestres,
territorialement compétent sur le secteur, pourra s'assurer à tout moment du respect de
la signalisation temporaire par les usagers de l'axe autoroutier.  

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,
p/Le Préfet et par délégation,
p/Le directeur départemental 

des territoires et de la mer
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